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% 20. 11 ne peut elre inlente de proces; chaque societaire doit se soumellre
aux prescriptions des Statuts et aux döcisions prises par l'assemblee generale ou le
comitö central; conlre des döcisions de ce dernier ou dans des cas de conteslalion,
chaque membre a le droit de demander un arbitrage, chaque parlie nomme un
arbilre el les 2 un surarbitre, les 3 arbitres prononcent sans appel. Dans le cas
oü les 2 arbitres ne pourraient pas s'accorder dans le dölai de 15 jours pour le

surarbitre, le president de l'arrondissemenl invite le Departement mililaire federal
de nommer le surarbitre.

Le domicile de la sociele est celui du prösident du comile central.

Dissolution de la societe.

§ 21. La sociele peut se dissoudre, si apres communication des ordres du jour
dans deux des assemblees gönerales des 3 arrondissements 2/3 des membres
presents demandent la dissolution.

Les assemblöes gönerales de la sociele d'assurance doivent avoir lieu au mois de

novembre ou döcembre, c'est-ä-dire, si possible, le matin du jour oü les 3 sociötös
de cavalerie ont leurs assemblees gönerales.

Si, lors de la dissolution de Id sociölö il restait en caisse un solde, ce dernier
serait parlage enlre les membres, proportionnellement aux primes qu'ils payaient.

Un döficit öventuel serail couvert par des contributions egales de tous les
soeiötaires.

Dispositions finales.
% 22. Des changemenls aux presents slaluls pourront elre reclames par les 3

assemblees gönerales et par les 2/3 des membres prösenls.
Ces Statuts enlreronl en vigueur le Ier septembre I877„
Ainsi döcidö dans les assemblees generales des irois socieles de cavalerie ä

Zurich, le 1876.
Lausanne, le 1876.
Berne, le 1876.
Ainsi arröte par les delegues des 5 socieles de cavalerie.
Berne, en avril 1876.

Les delegues de la Suisse Orientale :

Rw.ter, capilaine d'ötat-major. Fehr, capitaine de dragons.
Les delegues de la Suisse occidentale :

Couvreu, capit. de dragons. D'Albis, 1er lieut. de dragons.
Les delegues de la Suisse centrale :

Feli.er, commandant. Oesch, capitaine de dragons.
Pendanl les proebains cours de repeiition, un officier de chaque escadron de

dragons el de chaque compagnie de guides prendra note des cavaliers qui voudront
entrer dans celle sociölö d'assurance. Tous ces ötais nominatifs seront adressös

apres le cours au commandant Feller, ä Thoune.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le medecin en chef de l'armee federale aux medecins de division.

Berne, le 26 mai 1876.
Depuis la cloture des visite de prinlemps il s'esl prösentö plusieurs fois des cas

oü des jeunes gens en äge d'elre recrutös el absents du pays lors des visites
d'automne et du prinlemps, en raison de leurs ötudes ou pour d'autres raisons justi-
fiees, ont neanmoins vivement desire satisfaire, dans le courant de l'annöe, ä leurs

obligalions militaires, en passant leur öcole de recrue.
Dans plusieurs do ces cas le Departement mililaire a decide qu'il pouvait etre

fait droit ä la demande de ces jeunes gens, moyennanl la condition qu'ils se fissent



— 270 —

visiter, ä leurs frais, par une commission röduite, composee du medecin de la

division et d'un second membre de la commission d'inspection, qu'ils fussent reconnus

aptes au service et que le prononce de la commission füt mentionnö dans le
conlröle de la commission de la visite d'automne de l'arrondissemenl.

Ensuite de consentement du Departement militaire, je vous autorise, dans des

cas pareils ä proceder, de votre propre chef, ä ces visites, mais alors seulement
qu'il y aura des excuses*reconnues valables pour la non comparution, devant la
commission, lors des visites ordinaires. Veuillez, dans ce cas, prendre toul d'abord
mes directions.

Lorsque les motifs seront justifies, le requöranl devra commencer par requerir
un livret de service de son commandant d'arrondissement et faire indiquer ces
motifs ä la page 3 du livret. Pour la visite de chacun de ces reclamants, vous
ötes autorise, ainsi que le second medecin, ä porter et ä prölever d'avance un
demi-jour de solde ; s'il se presente plusieurs candidats pour ötre visites, les frais
seront röpartis entr'eux.

Le resullat de l'inspection sera indique, comme d'habitude ä page 4 du livret
de service et annolö pour le conlröle de la visite d'automne. Le requörant se
prösentera alors, avec son livret, ä son commandant d'arrondissement. Le recrutement

ne peut avoir lieu, celte annee encore, que pour l'infanlerie et la cavalerie,
sans autorisation speciale du Döpartement militaire, allendu que le recrutement
est termine pour les aulres corps.

Le medecin en chef de l'armee federale, D. Ziegler.

Berne, le 1er juin 1876.
On eprouve depuis langtemps le besoin de connaitre les publications militaires

au moyen d'un organe special. Depuis l'entröe en vigueur de la nouvelle Organisation

militaire, une publication de cette nature a paru encore plus nöcessaire;
c'est pourquoi le Conseil fedöral a autorisö le departement soussigne ä publier une
Feuille militaire federale. Cetle feuille conliendra :

a) Toutes les lois et arrötes federaux de nalure mililaire, ainsi que les messages
y relatifs du Conseil föd. et les rapports des commissions des Chambres födörales;

b) Toutes les ordonnances, les reglements administratifs, les instructions, les
tableaux des öcoles el autres arrötes militaires du Conseil federal, de nature ä etre
livrös ä la publicitö;

c) Les ordonnances, les röglements, les inslructions et les circulaires du
deparlement militaire fedöral;

d) Tous les pröavis importants de commissions ou de fonclionnaires militaires,
de nature ä ötre publies, si la publication en est ordonnee par le departement
militaire federal;

e) Les circulaires d'interöt general des chefs d'armes et des chefs de divisions
administratives, rendues avec l'autorisation du departement;

f) La mise au concours de places mililaires et des fournitures militaires, si les
dölais fixes pour les inscriptions le permettent.

La feuille parailra des le 1er juillet prochain et dans la regle une fois par
semaine. Les premiers numöros seront plus volumineux, jusqu'ä ce que tout ce qui
a paru depuis le commencement de l'annöe, ait ete röimprimö.

Le prix de Tabonnement est fixe ä 5 fr. par an.
Parallelement avec les numeros de la premiere annöe, nous nous proposons de

faire paraitre un certain nombre de feuilles söparöes contenant les lois, ordonnances,

etc., qui ont paru depuis le 13 nov. 1874 jusqu'au 31 dec. 1875.
Ces feuilles seront delivrees gratuitement ä tous ceux qui se seront abonnes ä

cette feuille jusqu'ä la publication du premier numöro de cette annee.
Nous declarons expressement que les publications qui paraitront dans la Feuille

militaire federale ne liennent pas lieu ou ne remplacent pas les ordres.
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Nous nous permettons d'attirer l'attention du public militaire et en gönöral de

tous ceux qui s'inlöressent ä notre armöe, sur la prochaine apparition de la Feuille
militaire federale. Les abonnemenls sont recus: Par la Chancellerie militaire
föderale, ä Berne. Par Texpedilion de la Feuille militaire federale, ä Berne. Par
tous les bureaux de posle. Les adresses des abonnes doivent ötre exaetement indi.
quees.

Departement militaire federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les fetes de Morat, favorisees par un temps magnifique, ont admirablement
reussi, Le cortege historique a eu un plein succes. Une foule immense ötait reunie
sur le lieu de la fete et a acclarcö vivement un eloquent discours de M. Welti,
president de la Confödöration.

Honneur aux promoteurs de ces belles journees 1

Italie. — En complöment des indications donnees precedemment sur les

camps d'instruction de 1876, l'Italia militare du 17 juin publie les renseigne-
nienls suivants sur les grandes manoeuvres du corps d'armee :

Elles auront lieu sur trois points, soil dans le territoire du commandement
gönöral de Milan, entre la Sesia et le Tessin, pour les troupes dependant des
commandemenls gönöraux de Milan et de Turin ; dans le territoire du commandement
general de Florence, entre Modene et Pavullo, pour les Iroupes des commandemenls

gönöraux de Florence et de Verone; dans le territoire du commandement
gönöral de Rome, entre Valmontono et Ceprano, pour les troupes des commandemenls

gönöraux de Rome et de Naples.
Les trois corps d'armee seront constituös comme suit :

I" corps d'armee.— Troupes des commandemenls de Milan et de Turin.
Commandant : lieutenant-göneral Petitti; chef d'ötat-major: colonel Sironi.

lre division, lieut.-gönerai Thaon de Revel.
3" brigade d'infanterie, general-major Bocca, 3e et 48e regiments.
6e « » Filippone, 7e et 8e rögiments.
Une brigade de 3 batteries du 9e rögiment d'arlillerie.
Deux escadrons (1 division) de cavalerie de la 3e brigade.
Une coirfpagnie du irain du 9e artillerie.

2e division, lieut.-gönerai Maze de la Roche.
20e brigade d'infanterie, göneral-major Avogadro, 29e et 39e rögiments.
23e » » Linali, 36e et 75e regiments.
Une brigade de 3 batteries du 5" regiment d'arlillerie.
Deux escadrons de la 3e brigade de cavalerie.
Une compagnie du train du 5° artillerie.

Troupes supplömentaires. «
3e brigade de cavalerie (2 regiments), general-major Incisa.
1er regiment de bersagliers (3 bataillons).
2e balaillon d'instruction.
Une brigade de 3 compagnies du 6e artillerie.
Une brigade de 2 compagnies de sapeurs du 2° genie., avec parc et section

telegraphique.

Une compagnie du train du 6* artillerie pour le quartier-gönöral et les services
accessoires du corps d'armee.

He corps d'armee. — Troupes des commandements de Florence et de Verone.
Commandant: lieut.-gönöral Charles Mezzacapo; chef d'ötat-major: lieut.-colonel
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